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Titre VI : Ventes d'immeubles à
construire ou à rénover
Titre VI : Ventes d'immeubles à
construire ou à rénover

Article L662-1
Code de la construction et de l'habitation

Les articles L. 261-9 à L. 261-16 et L. 261-22 et L. 263-1 à L. 263-3 du présent code sont applicables en
Polynésie française, à l'exception :

-au deuxième alinéa de l'article L. 261-10, des mots : " sauf si le terrain " aux mots : " prestataire de service "
;

-de la première phrase de l'avant-dernier alinéa de l'article L. 261-11 ;

-et à l'article L. 263-3, des mots : " ainsi que celles " aux mots : " conseil de surveillance ".

Article L662-2
Code de la construction et de l'habitation

A l'article L. 261-11-1, la référence à l'indice national tous corps d'état mesurant l'évolution du coût des
facteurs de production dans le bâtiment et publié par l'autorité administrative est remplacée par une
référence à l'index général tous corps d'état BTP 01 édité mensuellement par l'Institut territorial de la
statistique.

Le troisième alinéa du même article est ainsi rédigé :

L'index est défini dans les conditions déterminées par l'assemblée de la Polynésie française. La limite est
fixée par arrêté du haut-commissaire.

Chapitre Ier : Ventes d'immeubles à
construire

Article L261-9
Code de la construction et de l'habitation

Lorsque l'un quelconque des locaux composant un immeuble a été vendu à terme ou en l'état futur
d'achèvement, la vente, après achèvement, d'un local compris dans cet immeuble est assujettie aux
dispositions de l'article 1646-1 du code civil, reproduit à l'article L. 261-6 du présent code.

Toutefois, l'action éventuellement née en application dudit article ne peut être exercée par les acquéreurs
successifs qu'à l'encontre du vendeur originaire.
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CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Article L261-10
Code de la construction et de l'habitation

Tout contrat ayant pour objet le transfert de propriété d'un immeuble ou d'une partie d'immeuble à usage
d'habitation ou à usage professionnel et d'habitation et comportant l'obligation pour l'acheteur d'effectuer
des versements ou des dépôts de fonds avant l'achèvement de la construction doit, à peine de nullité,
revêtir la forme de l'un des contrats prévus aux articles 1601-2 et 1601-3 du code civil, reproduits aux
articles L. 261-2 et L. 261-3 du présent code. Il doit, en outre, être conforme aux dispositions des articles
L. 261-11 à L. 261-14 ci-dessous.

Celui qui s'oblige à édifier ou à faire édifier un immeuble ou une partie d'immeuble à usage d'habitation ou
à usage professionnel et d'habitation, lorsqu'il procure directement ou indirectement le terrain ou le droit
de construire sur le terrain à celui qui contracte l'obligation d'effectuer les versements ou les dépôts
ci-dessus définis, doit conclure un contrat conforme aux dispositions de l'alinéa précédent{…} [1].

[1] Article L662-1

Article L261-11
Code de la construction et de l'habitation

Le contrat doit être conclu par acte authentique et préciser :

a) La description de l'immeuble ou de la partie d'immeuble vendu ;

b) Son prix et les modalités de paiement de celui-ci ;

c) Le délai de livraison ;

d) Lorsqu'il revêt la forme prévue à l'article 1601-3 du code civil, reproduit à l'article L. 261-3 du présent
code, la garantie de l'achèvement de l'immeuble ou du remboursement des versements effectués en cas de
résolution du contrat à défaut d'achèvement.

Toutefois, lorsque la vente concerne une partie d'immeuble, le contrat peut ne comporter que les
indications propres à cette partie, les autres précisions prévues à l'alinéa précédent doivent alors figurer,
soit dans un document annexé à l'acte, soit dans un document déposé au rang des minutes d'un notaire et
auquel l'acte fait référence.

Il doit également mentionner si le prix est ou non révisable et, dans l'affirmative, les modalités de sa
révision.

Il doit, en outre, comporter en annexes, ou par référence à des documents déposés chez un notaire, les
indications utiles relatives à la consistance et aux caractéristiques techniques de l'immeuble.

Le règlement de copropriété est remis à chaque acquéreur lors de la signature du contrat ; il doit lui être
communiqué préalablement.

{…} [1] L'inobservation des dispositions du présent article entraîne la nullité du contrat. Cette nullité ne
peut être invoquée que par l'acquéreur et avant l'achèvement des travaux.

Lorsque la vente a été précédée d'un contrat préliminaire prévu à l'article L. 261-15, seul le contrat de
vente est soumis aux dispositions des articles L. 312-15 à L. 312-17 du code de la consommation.

[1] Article L662-1

Document d'information uniquement

Page 7 / 40

N
'im

p
rim

er
 q

u
e 

si
 n

éc
es

sa
ire

https://consolidation.gunther.fr/art/22955
https://consolidation.gunther.fr/art/22957


CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Article L261-11-1
Code de la construction et de l'habitation

Au cas où le contrat défini à l'article L. 261-11 prévoit la révision du prix, celle-ci ne peut être calculée
qu'en fonction de la variation d'un index général tous corps d'état BTP 01 édité mensuellement par l'Institut
territorial de la statistique [2].

La révision ne peut être faite sur chaque paiement ou dépôt que dans une limite exprimée en pourcentage
de la variation de cet indice.

L'index est défini dans les conditions déterminées par l'assemblée de la Polynésie française. La limite est fixée par
arrêté du haut-commissaire. [2]

L'indice servant de base pour le calcul de la révision est le dernier indice publié au jour de la signature du
contrat. La variation prise en compte résulte de la comparaison de cet indice avec le dernier indice publié
avant la date de chaque paiement ou dépôt.

[2] Article L662-2

Article L261-12
Code de la construction et de l'habitation

Dans le cas de vente en l'état futur d'achèvement, le vendeur ne peut exiger ni accepter aucun versement,
aucun dépôt, aucune souscription ou acceptation d'effets de commerce avant la signature du contrat, ni
avant la date à laquelle la créance est exigible.

Le contrat de vente à terme peut seulement stipuler que des dépôts de garantie seront faits, à mesure de
l'avancement des travaux, à un compte spécial ouvert au nom de l'acquéreur par un organisme habilité à
cet effet. Les fonds ainsi déposés sont incessibles, insaisissables et indisponibles dans la limite des
sommes dues par l'acheteur, sauf pour le paiement du prix.

Article L261-13
Code de la construction et de l'habitation

Nonobstant toutes stipulations contraires, les clauses de résolution de plein droit concernant les
obligations de versement ou de dépôt prévues aux articles L. 261-10 à L. 261-12 ne produisent effet qu'un
mois après la date de la sommation ou du commandement de payer demeuré infructueux.

Un délai peut être demandé pendant le mois ainsi imparti, conformément aux articles 1244-1 à 1244-3 du
code civil.

Les effets des clauses de résolution de plein droit sont suspendus pendant le cours des délais octroyés dans
les conditions prévues à l'article 1244 du code civil. Ces clauses sont réputées n'avoir jamais joué si le
débiteur se libère dans les conditions déterminées par le juge.
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CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Article L261-14
Code de la construction et de l'habitation

Le contrat ne peut stipuler forfaitairement, en cas de résolution, le paiement, par la partie à laquelle elle
est imputable, d'une indemnité supérieure à 10 p. 100 du prix.

Toutefois, les parties conservent la faculté de demander la réparation du préjudice effectivement subi.

Article L261-15
Code de la construction et de l'habitation

La vente prévue à l'article L. 261-10 peut être précédée d'un contrat préliminaire par lequel, en
contrepartie d'un dépôt de garantie effectué à un compte spécial, le vendeur s'engage à réserver à un
acheteur un immeuble ou une partie d'immeuble.

Ce contrat doit comporter les indications essentielles relatives à la consistance de l'immeuble, à la qualité
de la construction et aux délais d'exécution des travaux ainsi qu'à la consistance, à la situation et au prix du
local réservé.

Les fonds déposés en garantie sont indisponibles, incessibles et insaisissables jusqu'à la conclusion du
contrat de vente.

Ils sont restitués, dans le délai de trois mois, au déposant si le contrat n'est pas conclu du fait du vendeur,
si la condition suspensive prévue à l'article L. 312-16 du code de la consommation n'est pas réalisée ou si le
contrat proposé fait apparaître une différence anormale par rapport aux prévisions du contrat
préliminaire.

Est nulle toute autre promesse d'achat ou de vente.

Article L261-16
Code de la construction et de l'habitation

Toute clause contraire aux dispositions des articles L. 261-11 à L. 261-15 du présent code et à celles des
articles 1642-1 et 1646-1 du code civil, reproduits aux articles L. 261-5 et L. 261-6 du présent code, est
réputée non écrite.

Article L261-22
Code de la construction et de l'habitation

Un décret en Conseil d'Etat fixe en tant que de besoin les modalités d'application du présent chapitre, et
notamment les conditions dans lesquelles les personnes obligées à garantie par application des articles
L. 111-13, L. 111-20, L. 261-5 et L. 261-6 peuvent être tenues de se prémunir contre les conséquences
pécuniaires qui peuvent résulter de cette garantie.
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CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Chapitre III : Dispositions communes

Article L263-1
Code de la construction et de l'habitation

Toute personne qui exige ou accepte un versement en violation des dispositions des articles L. 261-12,
L. 261-15 et L. 262-8 est punie d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de  1 073 986 Francs CFP
[1] ou de l'une de ces deux peines seulement.

Ne sont pas considérés comme des versements au sens du présent article les dépôts de fonds effectués sur
un compte bancaire ouvert au nom du déposant et dont celui-ci peut à tout moment disposer sans
restriction d'aucune sorte.

[1] Article D721-2 du code monétaire et financier

Article L263-2
Code de la construction et de l'habitation

Toute personne qui, ayant reçu ou accepté un ou plusieurs versements, dépôts, souscriptions d'effets de
commerce, à l'occasion d'une vente soumise aux dispositions du présent titre, détourne tout ou partie de
ces sommes, est punie des peines prévues aux articles 314-1 et 314-10 du code pénal.

Article L263-3
Code de la construction et de l'habitation

Ne peuvent procéder habituellement, à titre quelconque, directement ou par personne interposée, pour
leur compte ou pour celui d'autrui, aux opérations soumises aux dispositions du présent chapitre les
personnes condamnées en application des articles L. 263-1 et L. 263-2, {…} [2].

[2] Article L662-1
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Livre V : Lutte contre
l'habitat indigne

Livre V : Lutte contre
l'habitat indigne
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Titre Ier : Sécurité et salubrité des
immeubles, locaux et installations
Titre Ier : Sécurité et salubrité des
immeubles, locaux et installations

Chapitre unique

Article L511-1
Code de la construction et de l'habitation

Le maire peut prescrire la réparation ou la démolition des murs, bâtiments ou édifices quelconques
lorsqu'ils menacent ruine et qu'ils pourraient, par leur effondrement, compromettre la sécurité ou
lorsque, d'une façon générale, ils n'offrent pas les garanties de solidité nécessaires au maintien de la
sécurité publique, dans les conditions prévues à l'article L. 511-2. Toutefois, si leur état fait courir un péril
imminent, le maire ordonne préalablement les mesures provisoires indispensables pour écarter ce péril,
dans les conditions prévues à l'article L. 511-3.

Il peut faire procéder à toutes visites qui lui paraîtront utiles à l'effet de vérifier l'état de solidité de tout
mur, bâtiment et édifice.

Toute personne ayant connaissance de faits révélant l'insécurité d'un immeuble est tenue de signaler ces
faits au maire, qui peut recourir à la procédure des articles ci-après.

Article L511-1-1
Code de la construction et de l'habitation

Tout arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 est notifié aux propriétaires et aux titulaires de
droits réels immobiliers sur les locaux, tels qu'ils figurent au fichier immobilier. Il est également notifié,
pour autant qu'ils sont connus, aux titulaires de parts donnant droit à l'attribution ou à la jouissance en
propriété des locaux, aux occupants et, si l'immeuble est à usage total ou partiel d'hébergement, à
l'exploitant. Lorsque les travaux prescrits ne concernent que les parties communes d'un immeuble en
copropriété, la notification aux copropriétaires est valablement faite au seul syndicat de la copropriété.

A défaut de connaître l'adresse actuelle des personnes visées au premier alinéa ou de pouvoir les
identifier, la notification les concernant est valablement effectuée par affichage à la mairie de la
commune {…} [1] où est situé l'immeuble ainsi que par affichage sur la façade de l'immeuble.

{…} [1]

A la demande du maire, l'arrêté prescrivant la réparation ou la démolition de l'immeuble menaçant ruine
est publié au fichier immobilier {…} [1] dont dépend l'immeuble pour chacun des locaux aux frais du
propriétaire.

[1] Article L2573-20 (II) - CGCT

Article L511-2
Code de la construction et de l'habitation

I.  Le maire, par un arrêté de péril pris à l'issue d'une procédure contradictoire dont les modalités sont
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CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

définies par décret en Conseil d'Etat, met le propriétaire de l'immeuble menaçant ruine, et le cas échéant
les personnes mentionnées au premier alinéa de l'article L. 511-1-1, en demeure de faire dans un délai
déterminé, selon le cas, les réparations nécessaires pour mettre fin durablement au péril ou les travaux de
démolition, ainsi que, s'il y a lieu, de prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiments
contigus.

{…} [2]

Si l'état du bâtiment, ou d'une de ses parties, ne permet pas de garantir la sécurité des occupants, le maire
peut assortir l'arrêté de péril d'une interdiction d'habiter et d'utiliser les lieux qui peut être temporaire ou
définitive. {…} [2]

Cet arrêté précise la date d'effet de l'interdiction, qui ne peut être fixée au-delà d'un an si l'interdiction est
définitive, ainsi que la date à laquelle le propriétaire ou l'exploitant des locaux d'hébergement doit avoir
informé le maire de l'offre d'hébergement ou de relogement qu'il a faite aux occupants {…} [2].

II.  La personne tenue d'exécuter les mesures prescrites par l'arrêté de péril peut se libérer de son
obligation par la conclusion d'un bail à réhabilitation. Elle peut également conclure un bail emphytéotique
ou un contrat de vente moyennant paiement d'une rente viagère, à charge pour les preneurs ou
débirentiers d'exécuter les travaux prescrits et d'assurer, le cas échéant, l'hébergement des occupants. Les
parties peuvent convenir que l'occupant restera dans les lieux lorsqu'il les occupait à la date de l'arrêté de
péril.

III.  Sur le rapport d'un homme de l'art, le maire constate la réalisation des travaux prescrits ainsi que leur
date d'achèvement et prononce la mainlevée de l'arrêté de péril et, le cas échéant, de l'interdiction
d'habiter et d'utiliser les lieux.

L'arrêté du maire est publié au fichier immobilier {…} [2] dont dépend l'immeuble pour chacun des
locaux, à la diligence du propriétaire et à ses frais.

{…} [2]

V.  Lorsque l'arrêté de péril n'a pas été exécuté dans le délai fixé, le maire met en demeure le propriétaire
de procéder à cette exécution dans un délai qu'il fixe et qui ne peut être inférieur à un mois. A défaut de
réalisation des travaux dans le délai imparti par la mise en demeure, le maire, par décision motivée, fait
procéder d'office à leur exécution. Il peut également faire procéder à la démolition prescrite sur
ordonnance du juge statuant en la forme des référés, rendue à sa demande.

Si l'inexécution de travaux prescrits portant sur les parties communes d'un immeuble en copropriété
résulte de la défaillance de certains copropriétaires, sur décision motivée du maire, la commune peut se
substituer à ceux-ci pour les sommes exigibles à la date votée par l'assemblée générale des copropriétaires
; elle est alors subrogée dans les droits et actions du syndicat à concurrence des sommes par elle versées.

Lorsque la commune se substitue au propriétaire défaillant et fait usage des pouvoirs d'exécution d'office
qui lui sont reconnus, elle agit en lieu et place des propriétaires, pour leur compte et à leurs frais.

Les dispositions du quatrième alinéa de l'article L. 1334-4 du code de la santé publique sont applicables.

{…}

[2] Article L2573-20 (III) - CGCT
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CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Article L511-3
Code de la construction et de l'habitation

En cas de péril imminent, le maire, après avertissement adressé au propriétaire, demande à la juridiction
administrative compétente la nomination d'un expert qui, dans les vingt-quatre heures qui suivent sa
nomination, examine les bâtiments, dresse constat de l'état des bâtiments mitoyens et propose des
mesures de nature à mettre fin à l'imminence du péril s'il la constate.

Si le rapport de l'expert conclut à l'existence d'un péril grave et imminent, le maire ordonne les mesures
provisoires nécessaires pour garantir la sécurité, notamment, l'évacuation de l'immeuble.

Dans le cas où ces mesures n'auraient pas été exécutées dans le délai imparti, le maire les fait exécuter
d'office. En ce cas, le maire agit en lieu et place des propriétaires, pour leur compte et à leurs frais.

Si les mesures ont à la fois conjuré l'imminence du danger et mis fin durablement au péril, le maire, sur le
rapport d'un homme de l'art, prend acte de leur réalisation et de leur date d'achèvement.

Si elles n'ont pas mis fin durablement au péril, le maire poursuit la procédure dans les conditions prévues
à l'article L. 511-2.

Article L511-4
Code de la construction et de l'habitation

Les frais de toute nature, avancés par la commune lorsqu'elle s'est substituée aux propriétaires ou
copropriétaires défaillants, en application des dispositions des articles L. 511-2 et L. 511-3, sont recouvrés 
dans les conditions fixées par la réglementation applicable localement en matière de contributions directes [3]. Si
l'immeuble relève du statut de la copropriété, le titre de recouvrement est adressé à chaque copropriétaire
pour la fraction de créance dont il est redevable.

Lorsque la commune s'est substituée à certains copropriétaires défaillants, le montant de la créance due
par ceux-ci est majoré de celui des intérêts moratoires calculés au taux d'intérêt légal, à compter de la date
de notification par le maire de la décision de substitution aux copropriétaires défaillants.

[3] Article L2573-20 (IV) - CGCT

Article L511-4-1
Code de la construction et de l'habitation

Le maire peut prescrire la réparation ou la démolition des monuments funéraires lorsqu'ils menacent
ruine et qu'ils pourraient, par leur effondrement, compromettre la sécurité ou lorsque, d'une façon
générale, ils n'offrent pas les garanties de solidité nécessaires au maintien de la sécurité publique.

Toute personne ayant connaissance de faits révélant l'insécurité d'un monument funéraire est tenue de
signaler ces faits au maire, qui peut recourir à la procédure prévue aux alinéas suivants.

Le maire, à l'issue d'une procédure contradictoire dont les modalités sont définies par décret, met les
personnes titulaires de la concession en demeure de faire, dans un délai déterminé, les réparations
nécessaires pour mettre fin durablement au danger ou les travaux de démolition, ainsi que, s'il y a lieu, de
prendre les mesures indispensables pour préserver les monuments mitoyens.

L'arrêté pris en application de l'alinéa précédent est notifié aux personnes titulaires de la concession.A
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CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

défaut de connaître l'adresse actuelle de ces personnes ou de pouvoir les identifier, la notification les
concernant est valablement effectuée par affichage à la mairie de la commune où est situé le cimetière
ainsi que par affichage au cimetière.

Sur le rapport d'un homme de l'art ou des services techniques compétents, le maire constate la réalisation
des travaux prescrits ainsi que leur date d'achèvement et prononce la mainlevée de l'arrêté.

Lorsque l'arrêté n'a pas été exécuté dans le délai fixé, le maire met en demeure les personnes titulaires de
la concession d'y procéder dans le délai qu'il fixe et qui ne peut être inférieur à un mois.

A défaut de réalisation des travaux dans le délai imparti, le maire, par décision motivée, fait procéder
d'office à leur exécution. Il peut également faire procéder à la démolition prescrite, sur ordonnance du
juge statuant en la forme des référés, rendue à sa demande.

Lorsque la commune se substitue aux personnes titulaires de la concession défaillantes et fait usage des
pouvoirs d'exécution d'office qui lui sont reconnus, elle agit en leur lieu et place, pour leur compte et à
leurs frais.

Les frais de toute nature, avancés par la commune lorsqu'elle s'est substituée aux personnes titulaires de la
concession défaillantes, sont recouvrés comme en matière de contributions directes.

Article L511-5
Code de la construction et de l'habitation

Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive ou temporaire d'habiter ou d'utiliser ou
lorsque les travaux nécessaires pour remédier au danger les rendent temporairement inhabitables, le
propriétaire est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants {…} [4].

{…} [4]

A compter de la notification de l'arrêté de péril, les locaux vacants ne peuvent être ni loués ni mis à
disposition pour quelque usage que ce soit.

Les dispositions de l'alinéa précédent cessent d'être applicables à compter de l'arrêté prononçant la
cessation du péril et la mainlevée de l'interdiction d'habiter et d'utiliser.

[4] Article L2573-20 (V) - CGCT

Article L511-6
Code de la construction et de l'habitation

I.-Est puni d'un d'emprisonnement d'un an et d'une amende de  5 966 587 Francs CFP [5] :

-le refus délibéré et sans motif légitime, constaté après mise en demeure, d'exécuter les travaux prescrits
en application des articles L. 511-2 et L. 511-3.

II.-Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de  11 933 174 Francs CFP [5] :

-le fait de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque
façon que ce soit dans le but d'en faire partir les occupants lorsque ces locaux sont visés par un arrêté de
péril ;

-le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et d'utiliser des locaux prise en
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CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

application de l'article L. 511-2 et l'interdiction de les louer ou mettre à disposition prévue par l'article
L. 511-5.

III.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :

1° A. (Abrogé)

1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et
ayant servi à commettre l'infraction. Lorsque les biens immeubles qui appartenaient à la personne
condamnée au moment de la commission de l'infraction ont fait l'objet d'une expropriation pour cause
d'utilité publique, le montant de la confiscation en valeur prévue au neuvième alinéa de l'article 131-21 du
code pénal est égal à celui de l'indemnité d'expropriation ;

2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de
responsabilités syndicales ;

3° L'interdiction pour une durée de dix ans au plus d'acheter un bien immobilier à usage d'habitation ou un
fonds de commerce d'un établissement recevant du public à usage total ou partiel d'hébergement ou d'être
usufruitier d'un tel bien ou fonds de commerce. Cette interdiction porte sur l'acquisition ou l'usufruit d'un
bien ou d'un fonds de commerce soit à titre personnel, soit en tant qu'associé ou mandataire social de la
société civile immobilière ou en nom collectif se portant acquéreur ou usufruitier, soit sous forme de parts
immobilières ; cette interdiction ne porte toutefois pas sur l'acquisition ou l'usufruit d'un bien immobilier
à usage d'habitation à des fins d'occupation à titre personnel.

Le prononcé des peines complémentaires mentionnées aux 1° et 3° du présent III est obligatoire à
l'encontre de toute personne coupable d'une infraction prévue au présent article. Toutefois, la juridiction
peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer ces peines, en considération
des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur.

IV.- Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues à l'article
121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les
modalités prévues à l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39
du même code.

Elles encourent également la peine complémentaire d'interdiction, pour une durée de dix ans au plus,
d'acheter ou d'être usufruitier d'un bien immobilier à usage d'habitation ou d'un fonds de commerce d'un
établissement recevant du public à usage total ou partiel d'hébergement.

La confiscation mentionnée au 8° du même article 131-39 porte sur le fonds de commerce ou l'immeuble
destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction.

Le prononcé de la peine de confiscation mentionnée au même 8° et de la peine d'interdiction d'acheter ou
d'être usufruitier mentionnée au deuxième alinéa du présent IV est obligatoire à l'encontre de toute
personne coupable d'une infraction prévue au présent article. Toutefois, la juridiction peut, par une
décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer ces peines, en considération des
circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur.

Lorsque les biens immeubles qui appartenaient à la personne condamnée au moment de la commission
de l'infraction ont fait l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publique, le montant de la
confiscation en valeur prévue au neuvième alinéa de l'article 131-21 du code pénal est égal à celui de
l'indemnité d'expropriation.

{…} [6]
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CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

[5] Article D721-2 du code monétaire et financier
[6] Article L2573-20 (I) - CGCT
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Livre II : Statut des
constructeurs

Livre II : Statut des
constructeurs
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Titre VI : Ventes d'immeubles à
construire ou à rénover
Titre VI : Ventes d'immeubles à
construire ou à rénover

Chapitre Ier : Ventes d'immeubles à
construire

Article R662-1
Code de la construction et de l'habitation

Les articles R. 261-1 à R. 261-7, le premier alinéa de l'article R. 261-8, les articles R. 261-10 à R. 261-14, les
articles R. 261-17 et R. 261-18, le a de l'article R. 261-19, les articles R. 261-20 à R. 261-33 sont applicables en
Polynésie française sous réserve des adaptations suivantes :

-le quatrième alinéa de l'article R. 261-2 est ainsi rédigé :

Cette personne est désignée par ordonnance sur requête, non susceptible de recours, du président du
tribunal de première instance du lieu de l'immeuble, parmi celles que le tribunal commet habituellement.
;

-à l'article R. 261-3, après les mots : " aux règles de la publicité foncière ", sont ajoutés les mots : "
applicables localement " ;

-à l'article R. 261-7, les mots : " y compris de ceux qui sont prévus au second alinéa de l'article R. 111-24 du
présent code " sont supprimés ;

-le premier alinéa de l'article R. 261-17 est ainsi rédigé :

La garantie de l'achèvement de l'immeuble résulte soit de l'existence de conditions propres à l'opération,
soit de l'intervention, dans les conditions prévues ci-après, d'une banque ou d'un établissement financier
habilité à faire des opérations de crédit immobilier. ;

-à l'article R. 261-24, les mots : " prévue à l'article R. 460-1 du code de l'urbanisme " sont remplacés par les
mots : " prévue par les règles applicables localement relatives à la déclaration d'achèvement des travaux ".

Section 1 : Dispositions générales
Article R261-1
Code de la construction et de l'habitation

L'immeuble vendu à terme ou en l'état futur d'achèvement est réputé achevé au sens de l'article 1601-2 du
code civil, reproduit à l'article L. 261-2 du présent code, et de l'article L. 261-11 du présent code lorsque
sont exécutés les ouvrages et sont installés les éléments d'équipement qui sont indispensables à
l'utilisation, conformément à sa destination, de l'immeuble faisant l'objet du contrat. Pour l'appréciation
de cet achèvement, les défauts de conformité avec les prévisions du contrat ne sont pas pris en
considération lorsqu'ils n'ont pas un caractère substantiel, ni les malfaçons qui ne rendent pas les
ouvrages ou éléments ci-dessus précisés impropres à leur utilisation.

La constatation de l'achèvement n'emporte par elle-même ni reconnaissance de la conformité aux
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CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

prévisions du contrat, ni renonciation aux droits que l'acquéreur tient de l'article 1642-1 du code civil,
reproduit à l'article L. 261-5 du présent code.

Article R261-2
Code de la construction et de l'habitation

L'achèvement de l'immeuble vendu à terme est constaté soit par les parties, soit par une personne
qualifiée.

La constatation par les parties fait l'objet d'un acte du notaire qui a reçu la vente à terme ; cet accord vaut
livraison de l'immeuble.

La constatation est faite par une personne qualifiée lorsque l'acte de vente l'a prévu ou lorsqu'il n'y a pas
accord des parties.

Cette personne est désignée par ordonnance sur requête, non susceptible de recours, du président du tribunal de
première instance du lieu de l'immeuble, parmi celles que le tribunal commet habituellement. ; [1]

La constatation de l'achèvement fait l'objet par la personne qualifiée ainsi désignée d'une déclaration
devant le notaire qui a reçu la vente.

La constatation de l'achèvement est parfaite par la déclaration ainsi faite.

Elle est notifiée par la partie la plus diligente à l'autre par lettre recommandée avec demande d'avis de
réception. La notification vaut livraison de l'immeuble à la date de cette réception.

[1] Article R662-1

Article R261-3
Code de la construction et de l'habitation

La vente à terme est soumise aux règles de la publicité foncière applicables localement [1] dans les mêmes
conditions que la vente sous condition suspensive.

[1] Article R662-1

Article R261-4
Code de la construction et de l'habitation

Les fonds qui ont fait l'objet de dépôts de garantie sont valablement versés au vendeur par l'établissement
dépositaire, hors la présence et sans le concours de l'acquéreur, sur simple production d'une attestation du
notaire ayant reçu l'acte de vente certifiant que l'achèvement de l'immeuble a été constaté.

Le notaire doit informer l'établissement dépositaire et l'acquéreur de la situation hypothécaire. S'il existe
sur l'immeuble des inscriptions ou s'il existe quelque autre empêchement au paiement, le notaire indique
à l'établissement dépositaire le montant des fonds nécessaires à l'apurement de la situation. Ces fonds sont
conservés par l'établissement dépositaire pour être utilisés audit apurement, conformément aux
instructions données par le notaire.
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CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Article R261-5
Code de la construction et de l'habitation

La vente d'un immeuble à construire peut être assortie d'un mandat donné par l'acquéreur au vendeur à
l'effet de passer les actes de disposition devant affecter les biens et droits vendus et indispensables à la
construction du bâtiment dont tout ou partie forme l'objet de la vente.

Ce mandat peut concerner les actes indispensables à la construction d'autres bâtiments désignés par le
mandat s'ils doivent comporter des parties communes avec celui dont tout ou partie forme l'objet de la
vente.

Ce mandat doit indiquer spécialement la nature, l'objet et les conditions des actes en vue desquels il est
donné.

Il peut toutefois comporter le pouvoir de passer tous les actes de disposition portant sur des parties
communes et qui se révéleraient nécessaires :

- pour satisfaire aux prescriptions d'urbanisme ;

- pour satisfaire aux obligations imposées par le permis de construire du bâtiment faisant l'objet de la
vente ou auxquelles pourrait être subordonnée la délivrance d'un tel permis pour la construction des
autres bâtiments concernés par le mandat ;

- pour assurer la desserte de ces immeubles ou leur raccordement avec les réseaux de distribution et les
services publics.

Article R261-6
Code de la construction et de l'habitation

Lorsque la vente d'un immeuble à construire est assortie d'un mandat de l'acquéreur donné au vendeur
d'affecter hypothécairement l'immeuble vendu, ce mandat ne peut être consenti, en cas de vente à terme,
que pour assurer le financement de la construction de cet immeuble. Ce mandat ne précise pas
obligatoirement le montant des sommes pour la garantie desquelles le mandataire est autorisé à constituer
hypothèque. Il est en tout cas limité à la constitution d'hypothèque garantissant en principal, intérêts et
accessoires une somme au plus égale au prix de vente stipulé au contrat, déduction faite, le cas échéant,
des sommes déjà garanties par le bien vendu.

Article R261-7
Code de la construction et de l'habitation

Les pouvoirs du maître de l'ouvrage, mentionnés au deuxième alinéa de l'article 1601-3 du code civil,
reproduit à l'article L. 261-3 du présent code, comportent ceux de choisir les architectes, entrepreneurs et
autres techniciens, d'arrêter librement les conventions passées avec eux et d'effectuer la réception des
travaux qu'ils ont faits ou dirigés{…} [1].

[1] Article R662-1
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CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Section 2 : Réception et garantie des ouvrages de
bâtiments à usage d'habitation ou similaires
Article R261-8
Code de la construction et de l'habitation

La réception prévue à l'article 1642-1 du code civil, reproduit à l'article L. 261-5 du présent code, s'entend
de la réception avec ou sans réserves.

Le point de départ de la garantie prévue à l'article 1646-1 dudit code civil, reproduit à l'article L. 261-6 du
présent code, est le même que celui défini à l'article R. 111-24 du présent code.

Article R261-10
Code de la construction et de l'habitation

Pour l'application de la garantie prévue à l'article 1646-1 du code civil, reproduit à l'article L. 261-6 du
présent code, au cas prévu à l'article L. 261-9 du présent code, l'immeuble s'entend du bâtiment dans
lequel se trouve compris le local vendu ou de la partie de ce bâtiment techniquement distincte et réalisable
indépendamment des autres parties.

Section 3 : Dispositions particulières à la conclusion
du contrat de ventes d'immeubles à construire pour
l'usage d'habitation ou pour l'usage professionnel et
d'habitation
Article R261-11
Code de la construction et de l'habitation

La constatation de l'achèvement des fondations est certifiée par un homme de l'art. Elle est faite pour
chaque immeuble tel que défini à l'article R. 261-10.

Article R261-12
Code de la construction et de l'habitation

Si l'acte de vente stipule que l'acquéreur ne recourt pas aux prêts dont le vendeur a fait état, il n'y a pas lieu
d'insérer dans l'acte la condition résolutoire prévue par le premier alinéa de l'article L. 261-11.
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Article R261-13
Code de la construction et de l'habitation

Pour l'application de l'article L. 261-11, la consistance de l'immeuble vendu résulte des plans, coupes et
élévations avec les cotes utiles et l'indication des surfaces de chacune des pièces et des dégagements.

Si cet immeuble est compris dans un ensemble immobilier, ces indications doivent être complétées par un
plan faisant apparaître le nombre de bâtiments de cet ensemble, leur emplacement et le nombre d'étages
de chacun d'eux.

Les caractéristiques techniques résultent du devis descriptif servant de base aux marchés ou d'une notice
descriptive conforme à un modèle type agréé par arrêté ministériel.

Ces documents s'appliquent au local vendu, à la partie de bâtiment ou au bâtiment dans lequel il se trouve
et aux équipements extérieurs et réseaux divers qui s'y rapportent.

Un plan coté du local vendu et une notice indiquant les éléments d'équipement propres à ce local doivent
être annexés au contrat de vente.

Article R261-14
Code de la construction et de l'habitation

Les paiements ou dépôts ne peuvent excéder au total :

35% du prix à l'achèvement des fondations ;

70% à la mise hors d'eau ;

95% à l'achèvement de l'immeuble.

Le solde est payable lors de la mise du local à la disposition de l'acquéreur ; toutefois il peut être consigné
en cas de contestation sur la conformité avec les prévisions du contrat.

Si la vente est conclue sous condition suspensive, aucun versement ni dépôt ne peut être effectué avant la
réalisation de cette condition.

Dans les limites ci-dessus, les sommes à payer ou à déposer en cours d'exécution des travaux sont
exigibles :

- soit par versements périodiques constants ;

- soit par versements successifs dont le montant est déterminé en fonction de l'avancement des travaux.

Si le contrat prévoit une pénalité de retard dans les paiements ou les versements, le taux de celle-ci ne
peut excéder 1% par mois.
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Section 4 : Garanties financières d'achèvement et de
remboursement
Article R261-17
Code de la construction et de l'habitation

La garantie de l'achèvement de l'immeuble résulte soit de l'existence de conditions propres à l'opération, soit de
l'intervention, dans les conditions prévues ci-après, d'une banque ou d'un établissement financier habilité à faire
des opérations de crédit immobilier. [1]

La garantie de remboursement est donnée par l'un des organismes indiqués à l'alinéa ci-dessus.

[1] Article R662-1

Article R*261-18
Code de la construction et de l'habitation

La garantie d'achèvement résulte de l'existence de conditions propres à l'opération lorsque cette dernière
répond à l'une ou à l'autre des conditions suivantes :

a) Si l'immeuble est mis hors d'eau et n'est grevé d'aucun privilège ou hypothèque ;

b) Si les fondations sont achevées et si le financement de l'immeuble ou des immeubles compris dans un
même programme est assuré à concurrence de 75 p. 100 du prix de vente prévu :

- par les fonds propres au vendeur ;

- par le montant du prix des ventes déjà conclues ;

- par les crédits confirmés des banques ou établissements financiers habilités à faire des opérations de
crédit immobilier, déduction faite des prêts transférables aux acquéreurs des logements déjà vendus.

Toutefois, le taux de 75 p. 100 est réduit à 60 p. 100 lorsque le financement est assuré à concurrence de 30
p. 100 du prix de vente par les fonds propres du vendeur.

Pour l'appréciation du montant du financement ainsi exigé, il est tenu compte du montant du prix des
ventes conclues sous la condition suspensive de la justification de ce financement dans les six mois
suivant l'achèvement des fondations.

Article R*261-19
Code de la construction et de l'habitation

La garantie d'achèvement résulte également :

a) Si la vente porte sur une maison individuelle, dont les fondations sont achevées et à condition que les
versements prévus n'excèdent pas au total :

20 p. 100 du prix à l'achèvement des fondations ;

45 p. 100 à la mise hors d'eau ;

85 p. 100 à l'achèvement de la maison.
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CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Le solde est payé ou consigné comme il est dit pour le solde prévu à l'article R. 261-14.

Lorsque la maison fait partie d'un ensemble de plus de vingt maisons et que son utilisation implique celle
d'équipements extérieurs communs, le bénéfice des dispositions ci-dessus du présent article est
subordonné soit à la réalisation préalable des équipements nécessaires à l'utilisation de la maison vendue,
soit à l'existence pour ces derniers de la garantie d'achèvement prévue par l'article R. 261-21.

L'exécution des équipements ci-dessus est établie par certificat d'une personne qualifiée à cet effet ;

b) Si la vente est réalisée par une société d'économie mixte de construction agréée à cet effet par le
ministre chargé des finances et le ministre chargé de la construction et de l'habitation ou dont une
collectivité publique détient au moins 35 p. 100 du capital social ;

c) Si la vente est réalisée par un organisme d'habitations à loyer modéré.

Article R*261-20
Code de la construction et de l'habitation

Pour l'application des dispositions de l'article R. 261-18, b, le contrat doit préciser :

-que l'acheteur reconnaît être averti de la teneur desdites garanties ;

-que le vendeur tient à tout moment à la disposition de l'acheteur justification de ces garanties, en l'étude
du notaire ayant reçu l'acte de vente.

Les justifications sont constituées :

-en ce qui concerne le montant du prix des ventes déjà conclues, par une attestation du notaire ;

-en ce qui concerne les crédits confirmés ou les fonds propres, par une attestation délivrée par une
banque ou un établissement financier habilité à faire des opérations de crédit immobilier.

Article R261-21
Code de la construction et de l'habitation

La garantie d'achèvement donnée par les établissements indiqués à l'article R. 261-17 prend la forme :

a) Soit d'une ouverture de crédit par laquelle celui qui l'a consentie s'oblige à avancer au vendeur ou à
payer pour son compte les sommes nécessaires à l'achèvement de l'immeuble.

Cette convention doit stipuler au profit de l'acquéreur ou sous-acquéreur le droit d'en exiger l'exécution ;

b) Soit d'une convention de cautionnement aux termes de laquelle la caution s'oblige envers l'acquéreur,
solidairement avec le vendeur, à payer les sommes nécessaires à l'achèvement de l'immeuble.

Les versements effectués par les établissements garants au titre des a et b ci-dessus sont réputés faits dans
l'intérêt de la masse des créanciers.

Article R261-22
Code de la construction et de l'habitation

La garantie de remboursement revêt la forme d'une convention de cautionnement aux termes de laquelle
la caution s'oblige envers l'acquéreur, solidairement avec le vendeur, à rembourser les versements
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CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

effectués par l'acquéreur au cas de résolution amiable ou judiciaire de la vente pour cause de défaut
d'achèvement.

Article R261-23
Code de la construction et de l'habitation

Le vendeur et le garant ont la faculté, au cours de l'exécution du contrat de vente, de substituer la garantie
d'achèvement prévue à l'article R. 261-21, à la garantie de remboursement ou inversement, à la condition
que cette faculté ait été prévue au contrat de vente.

Cette substitution doit être notifiée à l'acquéreur.

Article R261-24
Code de la construction et de l'habitation

La garantie d'achèvement ou de remboursement prend fin à l'achèvement de l'immeuble. Cet achèvement
résulte soit de la déclaration certifiée par un homme de l'art, prévue par les règles applicables localement
relatives à la déclaration d'achèvement des travaux [1], soit de la constatation par une personne désignée dans
les conditions prévues par l'article R. 261-2.

[1] Article R662-1

Section 5 : Contrat préliminaire
Article R261-25
Code de la construction et de l'habitation

Le contrat préliminaire doit indiquer la surface habitable approximative de l'immeuble faisant l'objet de
ce contrat, le nombre de pièces principales et l'énumération des pièces de service, dépendances et
dégagements. S'il s'agit d'une partie d'immeuble, le contrat doit en outre préciser la situation de cette
partie dans l'immeuble.

La qualité de la construction est suffisamment établie par une note technique sommaire indiquant la
nature et la qualité des matériaux et des éléments d'équipement. Si le contrat porte sur une partie
d'immeuble, cette note technique doit contenir également l'indication des équipements collectifs qui
présentent une utilité pour la partie d'immeuble vendue.

Cette note technique doit être annexée au contrat.

Article R261-26
Code de la construction et de l'habitation

Le contrat doit également indiquer :
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CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

-le prix prévisionnel de vente et, le cas échéant, les modalités de sa révision dans les limites et conditions
prévues aux articles L. 261-11-1 et R. 261-15 ;

-la date à laquelle la vente pourra être conclue ;

-s'il y a lieu, les prêts que le réservant déclare qu'il fera obtenir au réservataire ou dont il lui transmettra le
bénéfice en précisant le montant de ces prêts, leurs conditions et le nom du prêteur.

Article R261-27
Code de la construction et de l'habitation

Le contrat préliminaire est établi par écrit ; un exemplaire doit en être remis au réservataire avant tout
dépôt de fonds. Il doit obligatoirement reproduire les dispositions des articles R. 261-28 à R. 261-31.

Article R261-28
Code de la construction et de l'habitation

Le montant du dépôt de garantie ne peut excéder 5% du prix prévisionnel de vente si le délai de réalisation
de la vente n'excède pas un an ; ce pourcentage est limité à 2% si ce délai n'excède pas deux ans. Aucun
dépôt ne peut être exigé si ce délai excède deux ans.

Article R261-29
Code de la construction et de l'habitation

Le dépôt de garantie est fait à un compte spécial ouvert au nom du réservataire dans une banque ou un
établissement spécialement habilité à cet effet ou chez un notaire. Les dépôts des réservataires des
différents locaux composant un même immeuble ou un même ensemble immobilier peuvent être groupés
dans un compte unique spécial comportant une rubrique par réservataire.

Article R261-30
Code de la construction et de l'habitation

Le réservant doit notifier au réservataire le projet d'acte de vente un mois au moins avant la date de la
signature de cet acte.

Article R261-31
Code de la construction et de l'habitation

Le dépôt de garantie est restitué, sans retenue ni pénalité au réservataire :

a) Si le contrat de vente n'est pas conclu du fait du vendeur dans le délai prévu au contrat préliminaire ;

b) Si le prix de vente excède de plus de 5% le prix prévisionnel, revisé le cas échéant conformément aux
dispositions du contrat préliminaire. Il en est ainsi quelles que soient les autres causes de l'augmentation
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CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

du prix, même si elles sont dues à une augmentation de la consistance de l'immeuble ou à une
amélioration de sa qualité ;

c) Si le ou les prêts prévus au contrat préliminaire ne sont pas obtenus ou transmis ou si leur montant est
inférieur de 10% aux prévisions dudit contrat ;

d) Si l'un des éléments d'équipement prévus au contrat préliminaire ne doit pas être réalisé ;

e) Si l'immeuble ou la partie d'immeuble ayant fait l'objet du contrat présente dans sa consistance ou dans
la qualité des ouvrages prévus une réduction de valeur supérieure à 10%.

Dans les cas prévus au présent article, le réservataire notifie sa demande de remboursement au vendeur et
au dépositaire par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.

Sous réserve de la justification par le déposant de son droit à restitution, le remboursement intervient
dans le délai maximum de trois mois à dater de cette demande.

Article R261-32
Code de la construction et de l'habitation

Les ventes à terme ou en l'état futur d'achèvement prévues au premier alinéa de l'article L. 261-9 sont
celles qui auront été conclues après le 6 janvier 1967, conformément aux dispositions des articles 1601-2 et
1601-3 du code civil, reproduits aux articles L. 261-2 et L. 261-3 du présent code.

Article R261-33
Code de la construction et de l'habitation

Pour l'application du deuxième alinéa de l'article L. 261-21, le vendeur peut justifier du commencement
des travaux par tous moyens et notamment par l'attestation d'un architecte.
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Livre III : Aides diverses
à la construction
d'habitations et à
l'amélioration de
l'habitat - Aide
personnalisée au
logement

Livre III : Aides diverses
à la construction
d'habitations et à
l'amélioration de
l'habitat - Aide
personnalisée au
logement

Document d'information uniquement

Page 33 / 40

N
'im

p
rim

er
 q

u
e 

si
 n

éc
es

sa
ire



Document d'information uniquement

Page 34 / 40

N
'im

p
rim

er
 q

u
e 

si
 n

éc
es

sa
ire



Livre V : Lutte contre
l'habitat indigne

Livre V : Lutte contre
l'habitat indigne
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Titre Ier : Sécurité et salubrité des
immeubles, locaux et installations
Titre Ier : Sécurité et salubrité des
immeubles, locaux et installations

Chapitre unique

Article R511-1
Code de la construction et de l'habitation

Lorsque les désordres affectant des murs, bâtiments ou édifices sont susceptibles de justifier le recours à
la procédure prévue à l'article L. 511-2, le maire en informe, en joignant tous éléments utiles en sa
possession, le propriétaire et les titulaires de droits réels immobiliers et les invite à présenter leurs
observations dans un délai qu'il fixe et qui ne peut être inférieur à un mois.

Le maire est réputé avoir satisfait à cette obligation lorsqu'il a informé les propriétaires et titulaires de
droits réels immobiliers tels qu'ils figurent au fichier immobilier de la conservation des hypothèques ou au
livre foncier.

Article R511-3
Code de la construction et de l'habitation

L'arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-2 est assorti d'un délai d'exécution qui ne peut être
inférieur à un mois.

Article R511-4
Code de la construction et de l'habitation

Les arrêtés pris en application des articles L. 511-2 et L. 511-3 ainsi que ceux qui constatent la cessation du
péril et prononcent la mainlevée de l'interdiction d'habiter sont, sans préjudice de la transmission prévue
par l'article L. 2131-1 du code général des collectivités territoriales, communiqués au président de
l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'habitat, aux organismes
payeurs des aides personnelles au logement ainsi qu'au gestionnaire du fonds de solidarité pour le
logement du département lorsque le bâtiment menaçant ruine est à usage total ou partiel d'habitation.

Article R511-5
Code de la construction et de l'habitation

La créance de la commune sur les propriétaires ou exploitants née de l'exécution d'office des travaux
prescrits en application des articles L. 511-2 et L. 511-3 comprend le coût de l'ensemble des mesures que
cette exécution a rendu nécessaires, notamment celui des travaux destinés à assurer la sécurité de
l'ouvrage ou celle des bâtiments mitoyens, les frais exposés par la commune agissant en qualité de maître
d'ouvrage public et, le cas échéant, la rémunération de l'expert nommé par le juge administratif.
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Article R511-6
Code de la construction et de l'habitation

Lorsque des désordres affectant les seules parties communes d'un immeuble en copropriété sont
susceptibles de justifier le recours à la procédure prévue à l'article L. 511-2, l'information prévue par
l'article R. 511-1 est faite au syndicat des copropriétaires pris en la personne du syndic, qui la transmet aux
copropriétaires dans un délai qui ne peut excéder vingt et un jours.

Le syndic dispose alors, pour présenter des observations, d'un délai qui ne peut être inférieur à deux mois
à compter de la date à laquelle il a reçu l'information faite par le maire.

Article R511-7
Code de la construction et de l'habitation

Lorsque l'arrêté de péril concerne les parties communes d'un immeuble en copropriété et n'a pas été
exécuté dans le délai fixé, la mise en demeure prévue par le IV de l'article L. 511-2 est adressée au syndicat
des copropriétaires, pris en la personne du syndic de copropriété qui, dans le délai de vingt et un jours à
compter de la réception, la transmet à tous les copropriétaires.

Article R511-8
Code de la construction et de l'habitation

Lorsque l'inexécution de l'arrêté de péril résulte de la défaillance de certains copropriétaires, le syndic en
informe le maire en lui indiquant les démarches entreprises pour faire réaliser les travaux prescrits et en
lui fournissant une attestation de défaillance.

Sont réputés défaillants au sens de l'alinéa précédent les copropriétaires qui, après avoir été mis en
demeure de le faire par le syndic, n'ont pas répondu ou n'ont répondu que partiellement aux appels de
fonds destinés à financer les travaux prescrits dans le délai de quinze jours à compter de la sommation de
payer.

Article R511-9
Code de la construction et de l'habitation

La commune dispose d'un délai d'un mois pour décider de se substituer aux copropriétaires défaillants. En
ce cas, sa décision est notifiée par le maire au syndicat des copropriétaires, pris en la personne du syndic,
ainsi qu'aux copropriétaires défaillants, auxquels sont notifiées les sommes versées pour leur compte.

Lorsque tous les copropriétaires sont défaillants, la commune ne peut recourir à la procédure de
substitution.

Document d'information uniquement

Page 37 / 40

N
'im

p
rim

er
 q

u
e 

si
 n

éc
es

sa
ire

https://consolidation.gunther.fr/art/3934
https://consolidation.gunther.fr/art/3935
https://consolidation.gunther.fr/art/3936
https://consolidation.gunther.fr/art/3937


CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION

Article R511-10
Code de la construction et de l'habitation

Lorsque la commune a recouvré la totalité de la créance qu'elle détient sur un copropriétaire défaillant
auquel elle s'est substituée, elle en informe le syndic de copropriété. A défaut, lorsqu'un lot appartenant à
un copropriétaire défaillant fait l'objet d'une mutation, le syndic notifie sans délai cette mutation à la
commune afin de lui permettre de faire valoir ses droits auprès du notaire qui en est chargé.

Article R511-11
Code de la construction et de l'habitation

Les notifications et formalités prévues par les articles L. 511-1-1, L. 511-2, R. 511-1, R. 511-6, R. 511-7,
R. 511-8, R. 511-9 et R. 511-10 sont effectuées par lettre remise contre signature.

Article R511-12
Code de la construction et de l'habitation

Les modalités d'application des articles R. 511-5, R. 511-6, R. 511-8 et R. 511-9 sont précisées en tant que de
besoin par un arrêté du haut-commissaire de la République en Polynésie française [1].

[1] Article D2573-17 (II) - CGCT
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